
 
Stage sportif départemental ouvert à tous 2018-2019 

 
⇨ lundi 29 octobre 2018 et mardi 30 octobre 2018 
⇨ lundi 11 février 2019 et mardi 12 février 2019  
⇨ lundi 15 avril 2019 et mardi 16 avril 2019  

 
Pour ces stages : 
⇨ Accueil : Dojo régional – Stade du lac de Maine 

Début de stage 9h30 
Fin de stage 17h00 

 
⇨ Hébergement : Centre d’Accueil du Lac de Maine : 02-41-22-32-10 

Attention nombre de places limitées  
 
⇨ Encadrement : Vincent Blandineau (Conseiller Technique), responsables de catégorie d’âges. 
 
⇨ Conditions : Il est rappelé que les stages sportifs servent de sélection pour les diverses manifestations              
de niveau supérieur (stages, tournois…). En cas de non-réponse ou absence non-justifiée, votre candidature ne               
sera plus prise en considération pour les prochains stages. 
 

Equipements pour le stage Equipement d’Internat 
⇨ Kimono, survêtement, 
⇨ Chaussure de sport (footing). 

⇨ Nécessaire de toilettes et serviettes 

 
CHAQUE ATHLETE EST TENU DE SE MUNIR DE SON PROPRE MATERIEL DE SOINS 

(Élastoplast – bande – pansement – pommade… prévoir copie de la carte de sécurité sociale) 
PASSEPORT OBLIGATOIRE (certificat médical – licence de la saison en cours) 

  

NOTA : tout participant à un stage s’engage à respecter le règlement et à observer, à tout moment, les                   
principes dictés par la vie dans une collectivité éducative (correction, discipline, ponctualité, discrétion). 
 Participation par stagiaire :     40 € pour les Internes + repas du 1er midi à emporter 
                                                       15 € pour les Demi-pensionnaires + repas du 1er midi à emporter 
  

  
En espérant compter sur vous sur les différents stages et entraînements, je vous adresse mes salutations les                 
meilleures.  

 
 
Pour le Présidente du Comité Départemental, Yolande Dubé 
Et par délégation, le Conseiller Technique, Vincent Blandineau 

 
  

 



  

  

 

COMITÉ DE JUDO, JUJITSU, KENDO, ET D.A. DE MAINE ET LOIRE 

 

FICHE D’INSCRIPTION / DECHARGE DE RESPONSABILITE 

STAGE SPORTIF BENJAMIN(E) / MINIMES M & F / CADET(TE)S 

 lundi 29 octobre 2018 (accueil 
9h30/10h) et mardi 30 octobre 2018 

  (footing 8h ethic étape) 

lundi 11 février 2019  (accueil 9h30/10h) 
et mardi 12 février 2019  
(footing 8h ethic étape) 

lundi 15 avril 2019  (accueil 9h30/10h) et 
mardi 16 avril 2019  

(footing 8h ethic étape) 

A RETOURNER 10 JOURS AVANT LE STAGE 
 

Je soussigné(e), ……………………………………………………………………………………………………… 

Mr ou Mme NOM : ………………………………………… Prénom : ………………………………… 

Demeurant : 
………………………………………………………………………………………………………………………………

Téléphone : …… / …… / …… / …… / ……

Email : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………...

 
 

Déclare expressément, 
 

I – Autoriser le mineur : 

NOM :  ………………………………………………………….. Prénom : …………………………………… 

Date de naissance : …… / …… / ……….. Catégorie de poids :                    kgs 

Club : …………………………………………………………….
 

 

… A participer au : 

STAGE DEPARTEMENTAL 
En tant que :  ☐  Demi Pensionnaire (15 €)        ☐  Interne (40 €)* 

+ repas du 1er midi à emporter 
 

II – Autorise la Direction du stage : 
A prendre toutes les dispositions qui s’avéreraient nécessaires en cas d’accident, telles que l’intervention d’un               
médecin ou une hospitalisation (sous réserve de m’avertir dans les délais les plus bref(s). 
 

III – Autoriser les médecins de service de l’hôpital* 

Ou mon enfant  est hospitalisé à pratiquer toute intervention chirurgicale 
sous anesthésie et tous actes liés à l’intervention. 
 
☐ * sans réserve ☐ * sous réserve de notre accord, après contact avec le chirurgien 
* cocher la case de votre choix 
 

Nom – Adresse et numéro de téléphone du médecin de famille : 

NOM  : …………………………………………………………………………………………. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………….

Téléphone : …… / …… / …… / …… / …… 
 

IV – Le signataire veut bien ajouter de sa main, au dessous de la date, la mention :  
« LU ET APPROUVE » 

BON POUR AUTORISATION ET DECHARGE DE RESPONSABILITE 

 



Fait à : …………………………………………... le :    …………………………………….. 
 

 
 

 


